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SÉANCE DU 13 PLUVIÔSE AN II (1er FEVRIER 1794) - N° 77 187 

blées, dans la crainte d’être obligée de voter 
contre leur conscience. 

On a entendu dans cette société un individu 
prétendre légitimer ses intrigues en disant : je 
vois le vent qui souffle. Un seul sans-culotte, un 
cordonnier s’est élevé contre cette maxime ma¬ 
chiavélique, avec l’accent de la probité et s’est 
écrié : je ne connais, moi, que le vent de la jus¬ 
tice. 

Javogues propage le système liberticide de la 
division départementale; il a prêché à Mont-
brisé que, si les habitants du Puy-de-Dôme 
s’étaient levés en masse, ce n’était pas pour com¬ 
battre les rebelles de Rhône-et-Loire, mais pour 
piller les Forèziens. 

Il a annoncé publiquement qu’il ferait une in¬ 
vasion dans le Puy-de-Dôme, et ce, pour faire 
expier sans doute à ce département, des crimes 
qui n’existaient que dans sa tête exaltée ou dans 
son cœur pervers, il a ordonné au commandant 
du 5e bataillon du Puy-de-Dôme de tenir prêts 
des guides pour cette expédition et de lui choisir 
des hommes susceptibles d’un dévouement aveu¬ 
gle. C’est ainsi qu’il jette les ferments de dis¬ 
corde civile, et que le département du Puy-de-
Dôme, vainqueur du fédéralisme lyonnais, se voit 
peut-être au moment d’être envahi par Javo¬ 
gues et de devenir la proie de son caractère iras¬ 
cible ou de sa vanité délirante. 

Et c’est ici que nous croyons devoir vous 
adresser une copie certifiée par le comité de sur¬ 
veillance, d’un écrit contre-révolutoinnaire qui 
était disposé pour l’affiche, et qui fut trouvé 
dans cette commune lors de la levée en masse, 
dans le mois de septembre dernier (style es¬ 
clave) . 

Nous nous abstenons de déduire aucune con¬ 
séquence de l’analogie qui semble exister entre 
les menaces énoncées dans cet écrit, et la con¬ 
duite actuelle de Javogues; nous nous plaisons 
à croire que rien ne pourra ranimer les divisions 
que nous jugeâmes éteintes avec le fédéralisme 
qui les avaient excitées. 

Javogues est coupable de lèze-humanité. 
Chargé de rechercher le crime et de le dévouer 
au supplice, tout autre eut allié le calme à la 
sévérité que prescrivait cette auguste mission. 
Il était réservé à Javogues, il n’était possible qu’à 
lui d’oser, à l’époque où nous sommes, outrager 
la nature en affichant une férocité dont l’exé¬ 
crable histoire des rois offre à peine l’exemple. 

On l’a vu, se rassasiant de l’aspect des cordes 
destinées à lier les prisonniers; les montrer tous 
les jours à ceux qui l’abordaient, et leur dire 
qu’elles étaient pour lui un trésor bien autre¬ 
ment précieux que le dépôt d’or et d’argent 
national qui se trouvait aussi dans son départe¬ 
ment. On l’a vu insultant aux quatre-vingts 
qu’il menait d’ Armes-Commune, au tribunal de 
Feurs, se réjouir en leur présence, de l’espoir 
qu’il n’en reviendrait aucun; on l’a vu, à Sury, 
requérir sous leurs yeux et à leur suite la chaux 
qu’il destinait à consumer leurs cadavres, leur 
annoncer que leurs fosses étaient déjà creusées. 
Cette précaution inouie, en effet, il l’avait prise, 
il était lui-même le conducteur en chef de ce 
cortège, et à un repas où il manquait momenta¬ 
nément du pain pour les prisonniers, on lui a 
entendu dire : qu’importe, ils n’ont plus que 
deux jours à vivre. Il a osé dire à un des juges 
de la Commission populaire : Tu es heureux ! que 
ne puis-je changer mes fonctions pour les tien¬ 

nes ! Je savourerais le plaisir de faire guilloti¬ 
ner tous ses scélérats; n’en échappe pas un. 

Représentants Montagnards, tels sont les faits 
qui sont parvenus à notre connaissance sur la 
conduite de Javogues, de cet homme déjà inculpé 
auprès de vous par les républicains de Saône-et-Loire. 

Ces faits présentent un ensemble d’arbitraire, 
d’extravagances et d’atrocités bien affligeantes 
pour des républicains, mais leur estime pour 
vous les rassure, et comme ils ont supporté tous 
les maux passés, ils allégeront tous les maux à 
venir par le sentiment impérissable de leur con¬ fiance en vous. 

Recevez-en un témoignage de cette confiance 
dans la dénonciation républicaine des sans cu¬ 
lottes d’Ambert; ils vous demandent de retirer 
à Javogues les pouvoirs dont il a grandement 
abusé; vous le jugerez dans votre sagesse. 

[ Suivent 108 signatures .] 
b 

[Le peuple de Montbrison au peuple du Livra-
dois. s.d.] (1) 
Peuple du Livradois, pourquoi es-tu notre 

ennemi ? Quel mal t’avons-nous fait ? Pourquoi 
ceux qui te gouvernent t’ont-ils acharné contre 
nous, et désirent-ils une guerre civile ? Comme 
toi et plus qu’eux nous voulons la République 
et le retour de l’ordre, cet ordre leur déplaît, et 
ils nous calomnient, et toi tu n’as pas la justice 
de chercher la vérité. 

Ils te font craindre une invasion, et quand 
nous t’avons écrit et prouvé que nous n’étions 
pas tes ennemis, quand à la suite d’une expédi¬ 
tion glorieuse (la prise des hussards) nous pou¬ 
vions sans danger porter la flamme et le fer sur 
ton territoire. Frémis, peuple ingrat, du mal que 
nous ne t’avons pas fait, et distingue tes amis 
de tes ennemis. Songe que jusqu’à présent nous 
n’avons cherché à nuire qu’à ceux qui étaient 
envoyés pour nous nuire; que nous t’avons épar¬ 
gné, parce que nous te croyions nos amis, et 
que nous méprisions les calomnies des intrigants 
qui s’agitaient pour nous perdre. 

Si les combattants que tu ameutes pour nous 
écraser, peuvent vaincre dix mille républicains 
qui défendent leurs foyers et leurs familles, la 
vengeance sera lente peut-être, mais le levain 
sera dans nos cœurs, et tu n’auras pas toujours 
des armées à tes portes. 

Réfléchis donc aux suites de tes hostilités et 
pèse de sang-froid, si tu dois nous aimer mieux 
pour tes amis que pour tes ennemis, si tu dois 
surtout nous juger avant que de nous entendre. 

Peuple ! nous te présentons l’olivier et le dard : 
c’est à toi de choisir entre la paix et la guerre. 
Le moment est venu de nous jurer une fraternité 
durable ou de cimenter de notre sang une haine 
éternelle. 

Conforme à l’original déposé au secrétariat 
du comité de surveillance du district d’Ambert. 

Pourrai (présid.), Magnin (secret.). 
Renvoyé au comité de salut public (2). 

(1) Cette pièce porte le même n° d’enregistre¬ 
ment que la précédente, et a été envoyée en même 
temps. 

(2) Mention marginale datée du 13 pluv. et signée 
Clauzel. Le C. de S.P. renvoya à son tour ces 2 
pièces au C. de S.G. le 15 ventôse. 
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